
Dec2022-084 Convention d'Occupation Temporaire au bénéfice des docteurs
TARAZONA et VILLAIN pour la mise à disposition d’un local au
Centre Médical Municipal Raymond Burgos sis 12 rue Carnot à
Suresnes.Le Maire de Suresnes,Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,Vu la Délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirsde décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°5,Vu la demande de location d’un cabinet médical partagé entre les docteurs TARAZONA et VILLAIN,Vu le projet de convention d’occupation temporaire d’un cabinet médical partagée entre les docteursTARAZONA et VILLAIN d’un cabinet médical au Centre Médical Municipal Raymond Burgos,Considérant le local libre de toute occupation du Centre Médical Municipal Raymond Burgos, situé au 3èmeétage du 12 rue Carnot à Suresnes,Considérant l’intérêt que présente pour la Ville, la présence de médecins généralistes conventionnés niveauI au Centre Médical Municipal Raymond Burgos,Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. d’accepter et de signer la convention d’occupation temporaire d’un cabinet médical situé au3ème étage du Centre Médical Municipal Raymond Burgos, 12 rue Carnot à Suresnes,partagé entre les docteurs TARAZONA et VILLAIN, pour une durée de 4 ans renouvelablepar tacite reconduction, la durée totale ne pourra excéder 12 ans. La surface totale est de50,07m², il est demandé une redevance mensuelle d’un montant s’élevant à 1 079 euros,soit 539.50 euros supportés par chaque occupant, et une provision de charges mensuelles’élevant à 226 euros soit 113 euros pour chaque occupant.
Article 2. que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présentedécision.Fait à Suresnes, le #signature#Guillaume BOUDYMaire de SuresnesLe 9 décembre 2022
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Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 9 décembre 2022et publié/affiché le 12 décembre 2022Pour le Maire et par délégation, le chef de service de la Gestion des InstancesA. MEZANGEAU
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